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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE FEDERATIVE 
REPUBLIC OF BRAZIL AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC 
OF BOLIVIA ON FACILITIES FOR THE ENTRY TO AND TRANSIT 
THROUGH THEIR TERRITORIES OF THEIR NATIONALS 

The Government of Federative Republic of Brazil and the Government of the Repub-
lic of Bolivia (hereinafter referred to as “the Parties”), 

Prompted by the desire to further strengthen the traditional ties of friendship between 
their peoples, 

Emphasizing the importance of tourism as a vector of economic development and job 
creation, 

Aware of the need to agree on a simplified scheme that will encourage and facilitate 
the transit through the territories of both countries of persons engaged in official missions, 
tourism or business, 

Have agreed as follows: 

Article 1 

The transit of nationals of the Parties who travel between their territories on official 
missions or for purposes of tourism or business shall be governed by the rules set forth in 
this Agreement. 

Article 2 

1. Nationals of either Party may enter, pass through and leave the territory of the oth-
er Party upon presentation of their valid national identification document and the requisite 
immigration card, without the need for a visa. 

2. Nationals shall not be exempt from the Parties’ internal health standards. 
3. The facilities provided for by this Agreement do not imply any disregard for, or 

impediment to, the use of a passport as an international travel document when in transit to 
a third country or when the bearer so desires or. 

4. Nationals of either Party may remain in the territory of the other Party, to engage 
in official missions, tourism or business, for a period of up to ninety (90) days, 
which may be extended for another ninety (90) days within one year. 

Article 3 

1. The national identification documents nationals referred to in the foregoing Article 
are: 
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For the Federative Republic of Brazil: 
- An Identity Card as issued by each State of the Federation, with national validity; and 
For the Republic of Bolivia: 
- A valid Identity Card (CI). 

2. The Parties undertake to exchange models of the above-mentioned documents at 
the time of signing this Agreement, and to notify one another of any modification thereto 
within thirty (30) calendar days of the entry into force of the internal standard setting out 
that modification. 

Article 4 

The national identification document with which entry was effected shall be recog-
nized by the authorities of the Parties for civil, administrative and immigration purposes. 

Article 5 

Nationals mentioned in Article 2 of this Agreement may enter and leave the territory 
of the other State at any border post open to international passenger transit, with the ex-
ception of transit to third countries, which shall be effected in accordance with interna-
tional standards in force. The facilities granted by this Agreement shall be exercised only 
and exclusively for travel within the Parties’ national territory. 

Article 6 

1. The facility introduced by this Agreement does not exempt nationals of the Parties 
from complying with all laws and regulations on foreigners’ entry into, stay in and depar-
ture from the territory of the host State, particularly as regards the transit of minors. 

2. The Parties’ competent authorities shall inform one another promptly, through the 
diplomatic channel, of any change in their respective laws and regulations governing en-
try into, stay in and departure from the territory of their respective States. 

Article 7 

This Agreement does not authorize nationals of either Party to engage in any gainful 
or for-profit activity, profession or occupation, to take up residence in the territory of the 
other Party, or to change their immigration status while within the territory of the other 
Party. 

Article 8 

The Parties’ immigration authorities shall, during immigration control at the time of 
entry, determine the subject’s immigration status: tourism, business or official mission. 

 83 



Volume 2658, I-47294 

Article 9 

The baggage of persons travelling under this Agreement shall, as to amount and de-
tailed content, be subject to the domestic laws of the Parties. 

Article 10 

The competent authorities of the Parties reserve the right to refuse admission to and 
repatriate any person who does not meet its legal requirements or is forbidden to leave the 
territory of the Parties in accordance with their legislation. 

Article 11 

The competent authorities of the Parties shall meet at the request of either Party to 
evaluate the implementation of this Agreement and to propose such changes as may be 
necessary. 

Article 12 

Either Party may suspend, in whole or in part, the application of this Agreement for 
reasons of national security, public order or health. The other Party must be notified as 
soon as possible, through the diplomatic channel, of the adoption of any such measure.  

Article 13 

1. This Agreement shall enter into force 30 (thirty) days following the date on which 
the Parties notify one another of the fulfillment of all relevant requirements for this 
Agreement to enter into force.  

2. This Agreement shall remain in force indefinitely and may be amended by mutual 
agreement between the Parties. 

3. Either Party may terminate this Agreement through the diplomatic channel. In that 
event, the Agreement shall cease to have effect ninety (90) days after receipt of the notice 
of termination. 

SIGNED at Santa Cruz de la Sierra on 8 July 2004, in two copies in the Portuguese 
and Spanish languages, both being equally authentic. 

For the Government of the Federative Republic of Brazil: 
CELSO AMORIM 

State Minister of Foreign Affairs 

For the Government of the Republic of Bolivia: 
JUAN IGNACIO SILES 

Minister of Foreign Affairs and Worship 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRA-
TIVE DU BRÉSIL ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
BOLIVIE RELATIF AUX INSTALLATIONS POUR L’ENTRÉE ET LE 
TRANSIT DE LEURS RESSORTISSANTS À TRAVERS LEURS TERRI-
TOIRES RESPECTIFS 

Le Gouvernement de la République fédérative du Brésil  
et 
Le Gouvernement de la République de Bolivie (ci-après dénommés « les Parties »), 
Animés par la volonté d’approfondir encore davantage les liens traditionnels d'amitié 

entre leurs peuples, 
Soulignant l'importance du tourisme en tant que facteur de développement écono-

mique et de création d'emploi, 
Conscients de la nécessité de s'entendre sur un régime simplifié qui encourage et faci-

lite la circulation des personnes à des fins officielles, pour le tourisme ou les affaires, 
entre les territoires des deux pays, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Le transit des ressortissants des deux Parties, qui se déplacent entre leurs territoires 
respectifs, à des fins de tourisme ou pour affaires, sera régi par les règles et règlements 
stipulés dans le présent Accord. 

Article 2 

1. Les ressortissants de chacune des Parties peuvent entrer, transiter par et quitter le 
territoire de l'autre Partie en présentant leur document national d’identité valide et leur 
carte de circulation correspondante, sans visa. 

2. Ils doivent également respecter les règles en matière de santé de la législation in-
terne de chaque État. 

3. Les facilités prévues par le présent Accord ne visent pas à décourager ou à empê-
cher l'utilisation du passeport comme document international de voyage lorsque le déten-
teur le souhaite ou lorsque ce dernier se trouve en transit vers un pays tiers. 

4. Les ressortissants de chacune des Parties peuvent séjourner sur le territoire de 
l'autre Partie afin d’y mener des activités de tourisme ou d'affaires pour une période 
maximale de quatre-vingt-dix (90) jours, renouvelable une fois pour une autre période de 
quatre-vingt-dix (90) jours, pendant une période d'un an. 
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Article 3 

1. Les documents nationaux d'identité visés à l'article précédent sont les suivants : 
Pour la République fédérative du Brésil : 
- Carte d'identité délivrée par chaque État de la Fédération, ayant une validité natio-

nale; et 
Pour la République de Bolivie : 
- Carte d’identité (C.I.) en cours de validité. 
2. Les Parties conviennent d'échanger des modèles des documents mentionnés ci-

dessus au moment de la signature du présent Accord, et de se tenir mutuellement infor-
mées de toute modification apportée à ces documents dans un délai maximal de trente 
(30) jours civils, comptés à partir de l’entrée en vigueur de la loi qui prévoit ladite modi-
fication. 

Article 4 

Le document national d'identité utilisé lors de l'entrée sur le territoire sera accepté par 
les autorités de chacune des Parties aux fins de toutes les démarches en matière 
d’immigration, civiles et administratives. 

Article 5 

Les ressortissants visés à l'article 2 du présent Accord peuvent entrer et sortir du ter-
ritoire de l'autre État par n’importe lequel des postes frontaliers ouverts au transit interna-
tional de passagers, à l'exclusion du transit vers des pays tiers qui doit avoir lieu confor-
mément aux règles internationales applicables. Sur la base de ce qui précède, il est enten-
du que les facilités accordées par le présent Accord ne peuvent s’appliquer que pour les 
déplacements sur le territoire national de l’une ou l’autre des Parties. 

Article 6 

1. La facilité octroyée par le présent Accord n’exempte pas les ressortissants des Par-
ties de se conformer aux lois et aux règlements relatifs à l'entrée, au séjour et au départ 
des étrangers du territoire de l'État d'accueil, notamment en ce qui concerne le transit de 
mineurs. 

2. Les autorités compétentes des deux Parties s'informent mutuellement, par la voie 
diplomatique et le plus rapidement possible, des modifications apportées à leurs lois et 
règlements respectifs sur le régime d'entrée, de séjour et de départ des étrangers en prove-
nance des territoires de leurs États respectifs. 

Article 7  

Le présent Accord n’autorise pas un ressortissant de l’une des Parties à exercer une 
activité, une profession ou une occupation rémunérée ou à caractère lucratif, à établir sa 
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résidence sur le territoire de l'autre Partie ou à modifier son statut d'immigration sur le ter-
ritoire de l'autre Partie. 

Article 8 

Les autorités migratoires des Parties, au moment du contrôle migratoire d’entrée, 
doivent établir le statut migratoire de tourisme, d’affaires ou de voyage officiel. 

Article 9 

Les bagages transportés par les personnes se déplaçant en vertu du présent Accord, 
pour ce qui est de la quantité et du détail des articles transportés, sont soumis aux disposi-
tions juridiques en vigueur dans chacune des Parties. 

Article 10 

Les autorités compétentes de chacune des Parties se réservent le droit de refuser l'en-
trée et de retourner dans son pays d'origine toute personne qui enfreint la loi, ou qui n’est 
pas autorisée à quitter le territoire national de chacune des Parties, conformément aux 
dispositions de la législation en vigueur. 

Article 11 

Les autorités compétentes des Parties se réuniront à la demande de l’une ou l’autre 
d’entre elles pour évaluer la mise en œuvre du présent Accord et proposer, le cas échéant, 
des modifications pouvant être nécessaires à son application. 

Article 12 

Chacune des Parties peut suspendre, en tout ou en partie, l'application du présent Ac-
cord pour des raisons de sécurité nationale, d'ordre public ou de santé. L'adoption d'une 
telle mesure doit être notifiée à l'autre Partie par la voie diplomatique, le plus rapidement 
possible. 

Article 13  

1. Le présent Accord entre en vigueur trente (30) jours à compter de la date à laquelle 
les Parties s'informent mutuellement de l'accomplissement des formalités prévues par leur 
législation interne nécessaires à l'entrée en vigueur du présent Accord. 

2. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée et peut être amendé 
avec le consentement mutuel des Parties.  

3. Chacune des Parties peut dénoncer le présent Accord par la voie diplomatique. 
Dans ce cas, l’Accord cesse de produire ses effets quatre-vingt-dix (90) jours après récep-
tion de la notification de dénonciation. 
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SIGNÉ à Santa Cruz de la Sierra, le 8 juillet 2004, en deux exemplaires en portugais 
et en espagnol, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République fédérative du Brésil : 
CELSO AMORIM  

Ministre d'État des affaires étrangères  

Pour le Gouvernement de la République de Bolivie :  
JUAN IGNACIO SILES  

Ministre des affaires étrangères et du culte 
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